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COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION  

COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION 
DE SAINTES 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
Séance du 15 décembre 2023   

Date de convocation : vendredi 8 décembre 2023 Délibération n° CC_2023_268 
Nomenclature : 8.5.1 

Nombre de membres : 
En exercice : 64 
Présents : 34 
Votants : 46 
Pouvoirs : 
M. Jean-Michel ROUGER à M. Gérard PERRIN, 
M. Eric BIGOT à M. David MUSSEAU, M. Pierre-
Henri JALLAIS à M. Fabrice BARUSSEAU, M. 
Alexandre GRENOT à M. Jean-Marc AUDOUIN, 
Mme Martine MIRANDE à M. Jérôme GARDELLE, 
Mme Véronique CAMBON à Mme Charlotte 
TOUSSAINT, M. Philippe CREACHCADEC à M. 
Joël TERRIEN, M. Pierre MAUDOUX à Mme 
Renée BENCHIMOL-LAURIBE, Mme Evelyne 
PARISI à M. Bruno DRAPRON, Mme Véronique 
TORCHUT à M. Ammar BERDAI, Mme Amanda 
LESPINASSE à M. Frédéric ROUAN, Mme 
Françoise LIBOUREL à M. Stéphane TAILLASSON 
Ne prend pas part au vote : 0 

OBJET: Prorogation du Programme Local de 
l'Habitat (PLH) 2017-2022 pour une durée de deux 
ans dans l'attente de sa révision 

Le 15 décembre 2023, le Conseil Communautaire de la Communauté d'Agglomération de Saintes, 
régulièrement convoqué à 17h00, s'est réuni Salle Municipale de Bussac sur Charente, sous la 
présidence de Monsieur Bruno DRAPRON, Président. 

Présents : 
M. Bruno DRAPRON, Mme Agnès POTTIER, M. Gérard PERRIN, M. Jean-Luc MARCHAIS, M. Eric PANNAUD, 
M. Jean-Luc FOURRE, Mme Annie GRELET, Mme Aurore DESCHAMPS, M. Alain MARGAT, M. Pascal 
GILLARD, M. Francis GRELLIER, Mme Marie-France DREY, M. Joseph DE MINIAC, M. Jérôme GARDELLE, 
M. Stéphane TAILLASSON, M. Jean-Claude CHAUVET, M. Philippe ROUET, M. Philippe DELHOUME, Mme 
Martine NATUREL, M. David MUSSEAU, M. Bernard COMBEAU, Mme Caroline AUDOUIN, Mme Renée 
BENCHIMOL-LAURIBE, M. Ammar BERDAI, M. Philippe CALLAUD, Mme Marie-Line CHEMINADE, M. Joël 
TERRIEN, Mme Charlotte TOUSSAINT, M. Frédéric ROUAN, M. Jean-Marc AUDOUIN, M. Michel ROUX, 
Mme Joëlle DUJARDIN, Mme Eliane TRAIN, M. Fabrice BARUSSEAU 

Excusés : 
Mme Anne-Sophie SERRA-DAVISSEAU, M. Gaby TOUZINAUD, M. Bernard CHAIGNEAU, Mme Sylvie 
CHURLAUD, Mme Christelle BASSO-FIN, Mme Véronique ABELIN-DRAPRON, M. Thierry BARON, Mme 
Florence BETIZEAU, M. Rémy CATROU, M. Laurent DAVIET, M. Charles DELCROIX, Mme Dominique 
DEREN, M. Pierre DIETZ, M. François EHLINGER, M. Jean-Philippe MACHON, M. Jean-Pierre ROUDIER, 
Mme Céline VIOLLET, M. Pierre HERVE 

Secrétaire de séance : Mme Agnès POTTIER 

RAPPORT 

Le rapporteur rappelle que le Programme Local de l'Habitat est le document qui définit la politique 
de l'habitat portée par l'agglomération, dans te cadre de l'exercice de sa compétence obligatoire 

Equilibre Social de l'Habitat ». 

Le PLH 2017-2022 viendra à son terme fin janvier 2024. La révision du document a été actée par le 
Conseil communautaire du 7 juin 2022. 

/ .s 



L'année 2023 a été consacrée à l'élaboration du cahier des charges de l'étude, dont la portée a été 
retravaillée, dans te contexte de la concrétisation du projet Ferrocampus, et des besoins en logements 
liés. 
Aussi, la révision effective du document sera réalisée durant l'année 2024 et portera sur : 

L'évaluation du PLH 2017-2022, 
La phase de diagnostic du marché local de l'habitat, 
La phase d'orientations politiques, 
L'élaboration d'un programme d'action. 

Les délais administratifs pour rendre le document exécutoire (avis des communes, des personnes 
publiques associées, des services de l'Etat, mise à disposition du document au public...) ajoutés au 
temps d'étude ne permettent pas d'envisager une continuité entre le PLH 2017-2022 et son 
successeur. 

L'article L. 302-4-2 du Code de la Construction et de l'Habitation ouvre la possibilité, lorsque la 
révision du document a été engagée, et que le représentant de l'Etat dans le Département donne son 
accord, de proroger le PLH pour une durée de 2 ans supplémentaire. 

Aussi, il est proposé de solliciter, auprès de l'Etat, une prorogation de deux années du PLH actuel afin 
d'assurer la continuité des actions de la politique locale de l'habitat le temps de l'élaboration du 
prochain PLH. 
Les actions et objectifs annuels définis dans le PLH seront prorogés sur les années 2024 et 2025. En 
cas d'avis favorable du Préfet, une délibération prorogeant l'actuel PLH devra être adoptée. 

Après avoir entendu le rapporteur, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l'article L. 5216-5 I 3°, qui prévoit 
que la Communauté d'Agglomération exerce de plein droit au lieu et place des communes membres 
la compétence « Equilibre Social de l'Habitat », dont le Programme Local de l'Habitat, 

Vu les statuts de « Saintes - Grandes Rives - L'Agglo » annexés à l'arrêté préfectoral du 31 octobre 
2023, et notamment l'article 6, I, 3°, comprenant entre autres le « Programme Local de l'Habitat », 

Vu la délibération n°2018-03 du Conseil Communautaire en date du 18 janvier 2018 adoptant le 
Programme Local de l'Habitat 2017-2022 de la Communauté d'Agglomération de Saintes, 

Vu la délibération n°2022-99 du Conseil Communautaire en date du 7 juin 2022 lançant la révision du 
Programme Local de l'Habitat, 

Considérant les délais nécessaires à ta réalisation de l'étude et les délais de consultation des 
partenaires pour finaliser la révision du Programme Local de l'Habitat, 

Considérant ta nécessité d'assurer la continuité de la politique de l'habitat portée par 
l'Agglomération, 

Il est proposé au Conseil Communautaire : 

- de prendre acte du bilan succinct du PLH 2017-2022 ci-annexé. 

- d'autoriser Monsieur le Président, ou son représentant en charge de l'Habitat à solliciter l'accord 
du Préfet pour proroger le PLH actuel jusqu'en janvier 2026. 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, 

ADOPTE à l'unanimité l'ensemble de ces propositions par : 
46 Voix pour 
0 Voix contre 
0 Abstention 
0 Ne prend pas part au vote 
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Ainsi clos et délibéré le jour, mois et an que dessus. 

Le secré e de séance 

Mme Agnè iPOTTIER 

Pour extrait conforme, 

 
En application es dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du Code de Justice Admin -, a présente décision peut faire 
l'objet d'un recours en annulation par courrier ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site 
www.telerecours.fr devant le Tribunal Administratif de Poitiers dans un délai de deux mois à compter de sa publicité. 
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Bilan succinct du Programme Local de l'Habitat 2017-2022 

• Le document cadre PLH 2017-2022 

Le PLH 2017-2022 a été élaboré durant l'élaboration du SCoT du Pays Saintonge Romane et a ainsi déjà 
intégré les notions de limitation de la consommation d'espace, de densité, de structuration du 

développement résidentiel autour de polarités... 

Les 5 grandes orientations du PLH étaient les suivantes : 

Avoir un développement plus équilibré et renforcer l'attractivité de la Communauté 
d'Agglomération de Saintes, en s'appuyant sur ses polarités, 

Réamorcer la production de logements sociaux et anticiper les obligations des communes, 
améliorer l'équilibre au sein du parc public existant, 

Proposer une offre en logement qualitative et répondant aux besoins des différents publics 
cibles, 

Contenir l'étalement urbain et passer d'une logique de développement subi à maitrisé, 

Améliorer la connaissance, l'échange et la gouvernance en matière de politique de l'habitat. 

Après un premier état des lieux des actions mises en place dans le cadre de ce PLH, il en ressort les 

points suivants : 

Actions principales menées 
o Traduction du PLH dans les 

PLU révisés 
o Cycle de sensibilisation 

auprès des élus sur des 
aménagements en faveur de l'habitat 
plus durables 

o Favoriser la réhabilitation et 
la revitalisation des centres-bourgs 
par des dispositifs de soutien aux 
accédants et la mise en place d'une 
OPAH-RU 

o Conférence 
Intercommunale du Logement : 
diagnostic approfondi du parc social et 
de son occupation, Convention de 
Mixité Sociale, Plan Partenarial de 
Gestion de la Demande de Logement 
Social 

o Dispositif de soutien à la 
production de logement social 

o Production de logements 
privés conventionnés dans le parc 
privé au travers de l'OPAH-RU 

Enjeux repérés 

o Plus grande 
opérationnalité de la politique 
communautaire de l'habitat 

o Mieux illustrer le champ 
des possibles en matière de qualité 
d'aménagement 

o Mettre à jour et 
pérenniser les travaux de la CIL 

o Repositionner 
l'agglomération de Saintes dans un 
rôle stratégique face à la 
production de logements locatifs 
sociaux publics 

o Mieux orienter la 
production de logement social 

Orientation Objectifs 

Avoir un développement 
plus équilibré et renforcer Orienter différemment la 
l'attractivité de la production de logements 
Communauté et la définir selon 
d'Agglomération de l'armature urbaine du 
Saintes, en s'appuyant sur territoire 
ses polarités 

Réamorcer la production Soutenir la production de 
de logements sociaux et logement social et 
anticiper les obligations des répondre aux obligations 
communes, améliorer SRU 
l'équilibre au sein du parc Travailler la mixité sociale 
public existant dans le parc public 



Contenir l'étalement urbain 
et passer d'une logique de 
développement subi à 
maitrisé 

Améliorer la connaissance, 
l'échange et la 
gouvernance en matière de 
politique de l'habitat 

Développer une stratégie 
foncière et rendre plus 
opérationnelle la politique 
habitat 

Avoir un dispositif 
d'observation pérenne et 
mieux partager sur la 
mise en oeuvre et le suivi 
du PLH 
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o Favoriser la réhabilitation et 
la revitalisation des centres-bourgs 
par des dispositifs de soutien aux 
accédants et la mise en place d'une 
OPAH-RU 

o Accompagnement du 
maintien à domicile par le biais de 
l'OPAH-RU 

o Présence accrue auprès des 
communes pour la définition 
d'opérations ou d'outils stratégiques, 
de planification 

o Observatoire mis à jour et 
mobilisé pour des études ponctuelles 

o Identifier les besoins et 
réponses à apporter aux besoins 
des seniors et des jeunes et définir 
le rôle de l'agglomération 

o Tisser plus de liens avec 
les opérateurs publics / privés de 
l'aménagement 

o Améliorer la culture 
locale de l'intervention foncière 

o Mobiliser des outils 
innovants et structurés pour la 
mise en oeuvre de la politique 
habitat dans le PLUT 

Proposer une offre en Identifier les besoins 
logement qualitative et spécifiques des publics 
répondant aux besoins des cibles pour proposer une 
différents publics cibles offre dédiée 

• Le soutien à la production de logement social public 

L'agglomération de Saintes accompagne la production de logement social public par un dispositif de 
subvention (critères d'analyse quantitative et qualitative) et de prise en charge à 100% des garanties 
d'emprunt de l'offre produite en PLUS et PLAI. 

Sur la durée du PLH, ce sont 1,7 millions d'euros de subventions qui ont été attribués pour la 
production de 232 logements, en particulier sur les communes de Saintes et Chaniers, déficitaires SRU 
(21% et 4%). La commune de Chaniers est exemptée pour la période triennale 2023-2025. 

L'annexe 1 présente la liste des opérations subventionnées par l'agglomération sur la durée du PLH, 
en date du 30/11/2023. 

• La Conférence Intercommunale du Logement 

L'agglomération de Saintes a installé sa CIL en 2015 et son document cadre, sa Convention 
Intercommunale d'Attributions et son PPGD ont été élaborés en 2017, validés en 2018. 

Depuis 2020, la CIL ne s'est pas réunie, et des travaux doivent être lancés afin de prendre en compte 
les évolutions règlementaires et les nouveaux enjeux de l'agglomération : cotation de la demande, 
réforme de la gestion des contingents de réservataires... 

• Les programmes d'intervention sur le parc privé 

La CDA de Saintes porte depuis près de 20 ans des politiques d'amélioration de l'habitat. L'OPAH-RU 
multisite 2018-2023 est arrivée à son terme au 30 juin 2023, ayant permis la réalisation de travaux 
auprès de 166 dossiers PO Energie, 27 dossiers PO LHI, 96 dossiers PO Adaptation (modestes et très 
modestes) et le conventionnement avec travaux de 57 logements dégradés ou très dégradés. 

La Communauté d'Agglomération de Saintes a investi 1 112 000 € auprès des propriétaires occupants 
et bailleurs, en partenariat avec I'Anah et les communes membres de l'agglomération. 

En parallèle, des actions de renouvellement urbain ont été engagées : 
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Un repérage des situations d'habitat dégradé sur le territoire, 

La mise en place d'une Opération de Restauration Immobilière sur le centre-bourg de la 
commune de Burie, 

La préfiguration d'une Opération de Restauration Immobilière sur le centre-ville de la 
commune de Saintes. 

Une nouvelle OPAH-RU 2023-2028 a été lancée au 1" juillet 2023. Elle prévoit de poursuivre 
l'accompagnement des PO sur les thématiques prioritaires de l'Anah et un volet RU à deux niveaux 
d'intervention 

- Deux périmètres d'intervention renforcée (centre-ville de Saintes — lien Coeur de Ville — et le 
centre-bourg de Burie) avec majoration des aides aux PO/PB et mise en place d'outils coercitif 
(Opérations de Restauration Immobilière et permis de louer), 

- Un accompagnement en ingénierie auprès de toutes les communes pour favoriser la lutte 
contre l'habitat indigne et dégradé par la mobilisation d'outils coercitifs et fonciers. 

Le suivi-animation de l'opération est assurée par Soliha Charente-Maritime -Deux-Sèvres et Le Creuset 
Méditerranée sur le volet RU. 

Le guichet unique de l'amélioration de l'habitat— France Rénov' 

La CDA de Saintes a internalisé depuis 2021 le service public de l'efficacité énergétique de l'habitat au 
travers du programme SARE. Deux conseillers énergie assurent les permanences auprès des 
particuliers, ainsi que le volet animation et mobilisation des professionnels en articulation avec le 
service Economie et la chargée d'animation de l'OPAH-RU. 

A compter de 2024, le guichet assurera la mission MAR en internalisant l'intégralité de la mission. La 
labellisation RGE pour la réalisation de l'audit énergétique est en cours et un troisième poste de 
conseiller sera créé en 2024. 

Sur la période janvier 2023 — juillet 2023, le guichet France Rénov' a permis d'orienter 1 125 ménages, 
de recevoir en permanence pour un conseil personnalisé 927 ménages, et d'accompagner 55 
rénovations énergétiques globales. 

❖ Le sciutien à l'accession à la propriété en centre-ville / centre-bourg 

L'agglomération de Saintes a défini un règlement d'intervention dans lequel elle soutient l'accession à 

la propriété dans le bâti de plus de 15 ans dans les périmètres de centre ancien des 36 communes de 

l'agglomération. Cette aide concerne les propriétaires occupants, pour un montant de 4 000 €, majoré 

de 2 000 € lorsque le bien est vacant depuis plus de 2 ans. Le bonus sortie de vacance est également 

ouvert aux propriétaires bailleurs. 

Au total, ce sont 408 000 € d'aides qui ont été octroyées au profit de 96 projets d'accession, dont 36 

biens vacants. 
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Annexe 1— Liste des opérations de logements sociaux publics financés par l'agglomération de Saintes 

sur la durée de mise en oeuvre du PLH 2017-2022 
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2018 SEMIS 
Saint-Georges- 

des-Côteaux 
Saint-George Ecole Espace (ragea 8 5 3 

 

66 000 € • 8 250 € 15/03/2018 2018-47 

 

Acquisition 

amélioration 

2019 SEMIS Fontcouverte 
Rénovation centre 

bourg 
Espace d'agglo 2 1 1 

 

20 000 € 10 000 € 31/01/2019 2019-31 

 

Acquisition 

amélioration 

2019 SEMIS Chaniers Lotissement commune Espace cfagglo 9 6 3 

 

87 000 € 9 667 € 31/01/2019 2019-32 

 

Neuf 

2019 SEMIS Burie Lotissement commune Pôle d'équilibre 8 5 3 

 

54 000 € 6 750 € 21/03/2019 2019-57 

 

Neuf 

2021 SEMIS Chaniers avenue du 8 mai 1945 Espace cfagglo 10 7 3 

 

96 000 € 9 600 € 30/03/2021 2021-49 

 

Neuf 

2021 SE/AIS Fontcouverte Chez Pillet Espace d'agglo 9 6 3 

 

60 000 € 6 667 € 05/04/2022 2022-63 

 

Neuf 

2021 SEMIS Villars-les-Bois Chautabry Espace rural 4 3 1 

 

30 000 € 7 500 € 05/04/2022 2022-64 , 65 VEFA 

2021 SEMIS Saintes Rue de Provence 
Cœur 

d'agglomération 
24 16 8 

 

212 000 € 8 833 € 05/04/2022 2022-66 

 

VEFA 

2021 SEMIS Saintes Sur Moreau (lot 76) 
Coeur 

d'agglomération 
20 13 7 

 

178 000 € 8 900 € 05/04/2022 2022-67 

 

VEFA 

2021 SEMIS Saintes Sur Moreau (lot 78) 
Coeur 

dagglomération 
29 19 10 

 

256 000 € 8 828 € 05/04/2022 2022-68 

 

VEFA 

2022 Noalis Saintes Place Bastion 
Cœur 

d'agglomération 
12 10 2 

 

60 000 € 5 000 € 06/07/2023 2023-127 

 

Acquisition 

amélioration 

2022 Noalis Saintes Place Bastion 
Coeur 

d'agglomération 
30 0 0 

 

60 000 € 2 000 € 06/07/2023 2023-128 

 

Acquisition 

amélioration 

2023 SEMIS Saintes 

Habitat inclusif 

Association Emmanuel 

- Recouvrance 

Co=ur cfagglo 11 7 4 

 

96 000 € 8 727 € 06/07/2023 2023-132 

 

Neuf 

2023 SEMIS Saintes 
Rue de l'Abattoir - La 

Domaines du Vallon 
Cceur daggio 18 12 6 

 

156 000 € 8 667 € 06/07/2023 2023-129 

 

VEFA 

2023 SEMIS Chaniers La Tonnelle Espace cfagglo 34 23 11 

 

294 000 € 8 647 € 06/07/2023 2023-131 

 

Neuf 

2022 SEMIS Corme Royal 
Lotissement des 

Sorbiers 
Pâte de proximité 4 3 1 

 

30 000 € 7 500 € 06/07/2023 2023-130 

 

Neuf 

OFFRE SPECIFIQUE 

   

2019 SEMIS Saintes 
Accueil jour / halte 

nuit 

Cœur 

d'agglomération 

    

64 000 € 

  

19/12/2019 2019-230 

  

Total nb 

logements 

    

232 136 66 1 755 000 f 
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